
LA Communauté écono-mique des Etats del'Afrique centrale (CEEAC)est, de loin, la sous-régionen Afrique noire la moinsintégrée, la moins efficaceen matière de flux com-merciaux intra-zone. Atitre indicatif, les observa-tions de la Conférence desnations unies sur le com-merce et le développement(Cnuced), en 2012, mon-trent que la valeurmoyenne des exportationsau sein de la CEEAC était laplus faible de tous les ac-cords commerciaux enAfrique subsaharienne. Les échanges n'ont jamaisfranchi 160 milliards defrancs, soit 1% des expor-tations totales des paysmembres. Selon la Cnuced,le principal exportateurdans la zone CEEAC restele Cameroun, suivi duGabon (19% du volumedes échanges) et le Congo(13%). Pendant ce temps,les exportations entre paysde la Communauté écono-mique des Etats del'Afrique de l'ouest (Cédeo)étaient de 2 600 milliardsde francs, près de 10 % desexportations totales despays membres.Or, des études de laBanque mondiale ont dé-montré que des échangescommerciaux entre paysde la CEEAC vont accroître

de deux points, le taux decroissance des économiesde la communauté. Fort decela, la Communauté sedébat pour accroître sontrafic de marchandises.Pour autant, la tâche n'estpas aisée, car la zone souf-fre de ses contradictions. D'abord, des déclasse-ments douaniers et de dé-fiscalisation qui minent letarif extérieur commun. Atitre illustratif, la défiscali-sation de certains produitsdits de première nécessité,en 2008, en réponse à lahausse mondiale des prixdes denrées alimentaires, aporté un sérieux coup audroit fiscal commun d'en-trée. De plus, cela s'est faitsans procédure régionalede négociation, sur desbases purement nationalesau Cameroun, au Congo etau Gabon. Ces arrangements fiscaux àl'intérieur de chaque Etat,leur multiplication et, sur-tout, leur maintien dans letemps, au nom de la souve-raineté des peuples, affec-tent le caractère communde la politique commer-ciale, et entravent laconcurrence entre pays dela sous-région. La signa-ture unilatérale par le Ca-meroun d'un accordcommercial avec l'UnionEuropéenne dans le cadred'un Accord de partenariatéconomique (APE) censéêtre régional, révèle à quelpoint le commerce de lazone est loin de sortir deses turpitudes.Par ailleurs, l'insuffisance

des corridors de circula-tion devant s'appuyer surde bonnes infrastructuresroutières, les conflits poli-tiques qui agitent certainspays, la menace terroriste,les relents nationalistes,ont fini d'amoindrir les fluxde personnes et des biens,et de porter d'échec enéchec, la Zone de libre-échange programmée enjuillet 2004, puis en dé-cembre 2007, et réaffirméelors de la session ordinairedes chefs d'Etat à N'Dja-mena (Tchad), qui pré-voyait le début d'une zonede libre-échange au 1erjuillet 2012.Aujourd'hui, le manquetotal d'agréments traduit lanon-appropriation du tarifpréférentiel de la CEEACpar les opérateurs écono-miques. Et les franchisesaccordées en applicationdes nouveaux codes mi-niers, pétroliers et fores-tiers des Etats fragilisentencore plus la constructiond'un commerce à l'échellesous-régionale. Comme si cela ne suffisaitpas, la volonté des Etats derelancer les échanges com-merciaux se heurte à uneabsence de statistiques. Dece fait, le secrétariat géné-ral de la CEEAC ne disposepas d'une base de donnéespertinente pour la formu-lation d'une politique ré-gionale de promotioncommerciale. Espérons que les chosesvont changer avec l'irre-versible intégration quis'impose à toute l'Afrique.
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UNE campagne de sensibi-lisation sur la Zone delibre-échange (ZLE) de laCommunauté économiquedes États de l'Afrique cen-trale (CEEAC) s'est tenuehier à la Chambre de com-merce de Libreville. Celle-ci avait pour but deprésenter aux opérateurséconomiques les enjeux deleur intégration dans lazone de libre-échange de laCEEAC. 

Sous la direction de Marie-Thérèse Chantal Mfoula,secrétaire générale ad-jointe de la CEEAC, encharge du Département del'intégration physique, éco-nomique et monétaire(Dipem), les experts ont in-formé les opérateurs éco-nomiques desopportunités qu'offre laZLE de la CEEAC, la procé-dure à suivre pour l'obten-tion des agréments deproduits industriels origi-naires du Gabon ou labelli-sés comme tels. La finalitéétant de tirer avantaged'un marché de 170 mil-lions d'habitants. 

Cette rencontre avec lesopérateurs économiquess'est déroulée en présencedes responsables du minis-tère du Commerce, dontBarthélémy Ngoulakia, se-crétaire général adjoint 2,et Vierin Georges Iboudah,directeur général du Com-merce. Celui-ci a décliné lamise en place du comiténational chargé des agré-ments des produits indus-triels au tarif préférentielde la CEEAC (TP/ CEEAC). A  ce sujet, l'expert fiscalo-douanier de la CEEAC,Christian Sambia, a davan-tage détaillé cet instru-ment d'intégration et son
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Le secrétaire général du ministère du Commerce, M. Ngoulakia (c), a lancé les activi-
tés de sensibilisation sur l'avènement de la Zone de libre-échange de la CEEAC.
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Une vue des opérateurs économiques présents.
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mode d'obtention. LeTP/CEEAC est le régime ta-rifaire préférentiel qui s'ap-plique au commerce entreles États membres, concer-nant les produits. Il offre lapossibilité d'exporter lesproduits dans l'ensembledu territoire de la sous-ré-gion, en franchise de droitsde douane et sans restric-tion quantitative. Les entreprises qui souhai-tent exporter leurs pro-duits sous ce régimedevront donc monter undossier de demande d'agré-ment devant leur permet-tre d'écouler leursmarchandises dans les au-tres pays membres.S'agissant de la Zone du

libre-échange, elle est régiepar les dispositions duTraité instituant la CEEAC,et a pour but d'établir unmarché commun. Ceci, enéliminant les droits dedouane et toutes autrestaxes d'effet équivalent, àl'importation et à l'exporta-tion des marchandises. Demême, le Traité abolit lesrestrictions quantitativeset autres entraves au com-merce. Cette Zone de libre-échange a été créée en2004 par la XIè Conférencedes chefs d’État et de gou-vernement.Cette campagne de sensibi-lisation de Libreville est la11e étape d'une mission

circulaire qui s'effectue de-puis septembre dernierdans tous les États mem-bres de la CEEAC. Elle faitsuite aux décisions prisespar les plus hautes autori-tés politiques, réaffirméespar les ministres en chargedu Commerce et des Fi-nances de la Communauté,réunis à Kinshasa en mai2016, avec pour objectif derendre effective la ZLE de laCEEAC en janvier 2017. A ce titre, une feuille deroute, pilotée par le secré-taire général de la CEEAC,Ahmad Allam Mi, avait étéadoptée. Après le Gabon,cap sur la République dé-mocratique du Congo(RDC).


